
 

 150

 
 
 
Séance ordinaire de la Régie du Parc régional Massawippi à 13 h à l’Hôtel 
de ville du Canton de Hatley situé au 4765, chemin de Capelton,  
Canton de Hatley le 29 novembre 2018 
 
Présences : 
M.  Vincent Gérin, maire Ayer’s Cliff 
M.  Denis Ferland, maire Hatley 
M.  Martin Primeau, maire Canton de Hatley 
M.  Jacques Demers, maire Sainte-Catherine-de-Hatley 
    
Mme Kyanne Ste-Marie, d.g. Canton de Hatley 
M.   André Martel, d.g. de Hatley 
M.   Kimball Smith, d.g de Ayer’s Cliff 
 
ABSENCES:    
    
                     

  
ORDRE DU JOUR 
 
1) Ouverture de la séance 
2) Adoption de l’ordre du jour 
3) Période de questions des visiteurs 
4) Adoption du procès-verbal du 19 septembre 2018 
5) Adoption du procès-verbal du 2 novembre 2018 
6) Réfection du fossé de la plage Massawippi 
7) Entente de location avec le Collège Servite 
8) Renouvellement de la police d’assurances générales 
9) Mandat d’un site de réservation du Wippi 
10) Demande à l’Office québécois de la langue française 
11) Liste des comptes à payer 
12) Prochaine réunion 
13) Divers  
14) Clôture de l’assemblée 

 
 

18-11-29.01 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Le président Monsieur Gérin constate le quorum à 13 :15 et déclare la séance 
ouverte. 

 
18-11-29.02 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
PAR CONSÉQUENT  
IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES DEMERS 
 
ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour soit adopté tel que soumis. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
18-11-29.03 PÉRIODE DE QUESTIONS DES VISITEURS 
 
 
18-11-29.04 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 19 SEPTEMBRE 2018 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN PRIMEAU 
 
ET RÉSOLU QUE le procès-verbal du 19 septembre 2018 est approuvé tel que 
présenté. 
  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

18-11-29.05 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 NOVEMBRE 2018 
 
IL EST PROPOSÉ PAR DENIS FERLAND 
 
ET RÉSOLU QUE le procès-verbal du 2 novembre 2018 est approuvé tel que 
présenté. 
  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
PROCÈS-VERBAL 
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18-11-29.06 RÉFECTION DU FOSSÉ DE LA PLAGE MASSAWIPPI 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de faire la réfection du fossé le long du terrain de la 
plage dans l’emprise de la route 141 appartenant au ministère des transports; 
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES DEMERS 

 
D’AUTORISER le président de la Régie, M. Vincent Gérin, de convenir d’une 
entente avec le ministère des Transports et de signer tout document relatif à cette 
entente pour et au nom de la Régie du Parc régional Massawippi. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

18-11-29.07 ENTENTE DE LOCATION AVEC LE COLLÈGE SERVITE 
 
ATTENDU QUE la station de lavage de bateau sera déménagée sur le terrain de 
la plage Massawippi; 
 
ATTENDU QUE la Régie du Parc régional Massawippi souhaite mettre fin à 
l’entente de location entre le Collège Servite et la plage Massawippi; 
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR DENIS FERLAND 

 
D’AUTORISER le président et la secrétaire-trésorière de la Régie à mettre fin à 
l’entente de location et à signer tout document relatif à cette décision pour et au 
nom de la Régie du Parc régional Massawippi. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

18-11-29.08 RENOUVELLEMENT DE LA POLICE D’ASSURANCES GÉNÉRALES 
 
ATTENDU le renouvellement de la police d’assurance municipale MMQ du 
(date)    2018 au (date)     2019; 
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN PRIMEAU 

 
D’AUTORISER le renouvellement de la police d’assurance municipale par PMA 
courtiers en assurances inc. au montant de    $. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-11-29.09 MANDAT D’UN SITE DE RÉSERVATION DU WIPPI 
 
ATTENDU QUE La Régie intermunicipale du Parc régional Massawippi 
souhaite investir dans un site de réservation efficace et convivial pour la 
gestion de la navette Wippi 
 
ATTENDU QUE L’offre de service d’Info-Estrie pour le développement 
d’un site de réservation sur mesure au montant de CINQ MILLE dollars 
correspond au besoin de la Régie. 
 
PAR CONSÉQUENT 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN PRIMEAU 
 

  DE MANDATER Info Estrie pour le développement du site de réservation de la 
navette le Wippi. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-11-29.10  DEMANDE À L’OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE 
 
ATTENDU QUE la Régie intermunicipale du Parc régional Massawippi 
regroupe les cinq municipalités suivantes : 

- Municipalité du Canton de Hatley 
- Municipalité de Hatley 
- Municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley 
- Municipalité du Village d’Ayer’s Cliff 
- Municipalité du Village de North Hatley 
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ATTENDU QUE la Régie est un organisme relevant de l’autorité des cinq 
municipalités et participe à l’administration de leur territoire au sens de l’article 
29.1 de la Charte de la langue française, paragraphe 2°; 
 
ATTENDU QUE quatre des cinq municipalités de la Régie sont des 
municipalités reconnues au sens de l’article 29.1 de la Charte de la langue 
française; 
 
ATTENDU QUE la plage Massawippi, actif principal de la Régie pouvant faire 
l’objet d’affichage public, est située sur le territoire de la municipalité du Village 
d’Ayer’s Cliff, une municipalité reconnue au sens de l’article 29.1 de la Charte 
de la langue française; 
 
ATTENDU QUE plusieurs citoyens du territoire de la Régie s’expriment dans 
une langue autre que la langue française; 
 
ATTENDU le contexte historique linguistique propre au territoire du Village 
d’Ayer’s Cliff et de la Régie; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR DENIS FERLAND 
ET RÉSOLU 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 
 
QUE la Régie intermunicipale du Parc régional Massawippi demande le statut 
d’organisme reconnu à l’Office québécois de la langue française au sens de 
l’article 29.1 de la Charte de la langue française. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

18-11-29.11 LISTE DES COMPTES À PAYER 
 

La liste des chèques est remise à tous les membres du conseil 
d’administration 

 
  LES CHÈQUES FOURNISSEURS       MONTANT 
    

201800063  à 201800084                                  58 106,94 $            

 

 

 PAR CONSÉQUENT 
  IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES DEMERS 
 
  ET RÉSOLU QUE la secrétaire-trésorière procède au paiement de ces comptes. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

 
18-11-29.12 PROCHAINE RÉUNION 

 
La prochaine réunion sera le 16 janvier 2019 au 4765, chemin de Capelton à 
Canton de Hatley 
 
 

18-11-29.13 DIVERS 
 

 
18-11-29.14 CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
L’ordre du jour étant épuisé, M. Denis Ferland  propose la clôture de la séance 
à 13 :30 

 
Je, Vincent Gérin, président,  atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il convient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
 
           
Vincent Gérin   Kyanne Ste-Marie 
Président   Secrétaire-trésorièr 
 


